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Notre mission:

L'objectif du district scolaire de Milan C-2 est de fournir aux élèves des classes PreK-12 appareils personnels
et portables pour s'assurer que tous les élèves avoir accès à un programme et à des outils pour développer les
compétences nécessaires pour réussir dans une société mondiale. La mission du programme 1:1 est de
personnaliser l'apprentissage et d'établir des environnements d'apprentissage pédagogiques qui soutiennent
l'enseignement individualisé dans les salles de classe et l'apprentissage continu à la maison.

Avant l'initiative 1:1, le district a revu l'infrastructure et augmenté la bande passante dans chaque bâtiment. De
plus, tous les enseignants ont reçu un Chromebook et ont reçu une formation sur l'utilisation et l'intégration des
Chromebooks dans leurs salles de classe.

Les politiques, procédures et informations contenues dans ce document s'appliquent à tous les appareils
utilisés dans le district scolaire C-2 de Milan par les élèves dans le cadre de notre initiative 1:1.

Milan C- 2 conserve le droit exclusif de possession du Chromebook. Le district scolaire de Milan C-2 prête le
Chromebook aux élèves à des fins éducatives uniquement pour l'année scolaire. De plus, le personnel
administratif et le corps enseignant de Milan C-2 conservent le droit de se connecter, de superviser, d'accéder,
de visualiser, de surveiller, d'enregistrer, de collecter et/ou d'inspecter les Chromebooks à tout moment pour
toute raison liée au fonctionnement de l'école, y compris via une télécommande électronique . accéder et
modifier, ajouter ou supprimer des logiciels ou du matériel installés. En utilisant un Chromebook, les
utilisateurs acceptent cet accès, cette surveillance et cet enregistrement de leur utilisation.

1 . Enregistrement et départ du Chromebook

Réception de votre Chromebook :
Tous les parents/tuteurs sont tenus de reconnaître l'accord relatif au Chromebook du district scolaire
C-2 de Milan lors de l'inscription en ligne avant qu'un Chromebook ne soit délivré à leur élève.

Les parents et les élèves doivent reconnaître ce qui suit lors de l'inscription en ligne avant qu'un appareil
puisse être délivré à un élève :

1. Politique d'utilisation acceptable du district
2. Accord d'utilisation de l'e-mail
3. Police d'assurance Chromebook

Transfert/répartition des nouveaux étudiants :
Tous les élèves transférés/nouveaux élèves doivent accepter le contrat Chromebook du district scolaire C-2 de
Milan avant qu'un Chromebook ne soit délivré au nouvel élève/élève transféré.

Les parents et les élèves doivent signer et retourner les documents suivants avant qu'un appareil puisse être
délivré à un transfert/nouvel élève :

1. Politique d'utilisation acceptable du district
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2. Accord d'utilisation par e-mail
3. Politique de protection des Chromebooks

Étiquettes d'actif et logos :
Tous les Chromebooks et chargeurs seront étiquetés avec une étiquette d'inventaire scolaire et le logo de
l'école Milan C-2. Les étiquettes d'inventaire et les logos ne peuvent en aucun cas être modifiés ou altérés.
Les élèves peuvent être facturés jusqu'à concurrence du coût de remplacement total d'un Chromebook et/ou
d'un chargeur pour avoir falsifié une étiquette ou un logo de l'école ou pour avoir rendu un Chromebook et/ou
un chargeur sans l'étiquette ou le logo attribué à l'école.
Dossiers d'identification du Chromebook :
L'école tient un journal de tous les Chromebooks et des numéros d'inventaire attribués, qui comprend le
numéro de série du Chromebook, le code d'inventaire du Chromebook, le code d'inventaire du chargeur, ainsi
que le nom et le numéro d'identification de l'élève attribué à l'appareil/au chargeur. Chaque élève se verra
attribuer le même Chromebook et le même chargeur pendant toute la durée de son séjour à Milan C-2 School
District. Par conséquent, il est essentiel que chaque élève entretienne et prenne soin de son appareil et de son
chargeur de manière appropriée.

Retour du Chromebook et du chargeur :
Avant la dernière semaine d'école à la fin de l'année scolaire, tous les élèves remettront leurs Chromebooks
ainsi que tous les périphériques et chargeurs. Si un élève ne rend pas l'appareil à la fin de l'année scolaire ou
à la fin de l'inscription, l'élève ou le parent sera responsable du paiement de l'intégralité des coûts de
remplacement de l'appareil et du chargeur. Toute perte ou tout dommage causé à un Chromebook ou à un
chargeur relève de la responsabilité de l'élève et sera traité conformément à la politique de l'école.

2. Entretien du Chromebook
Les élèves sont responsables de l'entretien général du Chromebook qui leur a été fourni par l'école. Le district
scolaire offrira une formation sur les conseils généraux d'entretien des appareils. Ces conseils de soins seront
également disponibles sur le site Web de l'école pour que les élèves et les parents puissent les consulter.

Les Chromebooks qui sont cassés ou qui ne fonctionnent pas correctement doivent être signalés
immédiatement en soumettant un ticket de réparation Chromebook pour une assistance au dépannage, une
réparation de l'appareil ou un paiement de remplacement. Les étudiants qui reçoivent un appareil de
remplacement seront autorisés à emporter l'appareil de remplacement à la maison jusqu'à ce que leur appareil
soit réparé et rendu aux étudiants.

Les appareils fournis par l'école ne doivent JAMAIS être confiés à un fournisseur extérieur pour réparation.

Précautions générales:
1. Le Chromebook est la propriété de l'école et tous les utilisateurs doivent suivre cette politique et la

politique d'utilisation acceptable de la technologie du district scolaire C-2 de Milan.
2. Utilisez uniquement un chiffon propre et doux pour nettoyer l'écran (n'utilisez pas de liquide ou de

nettoyants de tout type).
3. Le cordon et les câbles doivent être insérés avec précaution dans l'appareil pour éviter tout dommage.
4. Les Chromebooks et les boîtiers doivent rester exempts de toute écriture, dessin, autocollant ou autre

marquage inacceptable. Seules les vignettes d'atout émises par l'école peuvent être autorisées.
5. Le Chromebook doit toujours être verrouillé ou supervisé directement par l'élève auquel il est attribué.

Par exemple, le Chromebook ne doit jamais être laissé dans un casier non verrouillé ou dans une zone
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non sécurisée. Les véhicules ne sont pas non plus un bon lieu de stockage en raison des mesures de
contrôle de la température.

6. Aucune nourriture ou boisson ne doit se trouver à côté du Chromebook.
7. Les élèves sont responsables de garder leurs appareils chargés pour l'école chaque jour.

Transport de votre Chromebook :
1. Ne stockez ni ne transportez jamais votre Chromebook avec le cordon d'alimentation branché dessus.
2. Les évents ne peuvent pas être couverts.
3. Ne déplacez jamais un Chromebook en le soulevant de l'écran. Soutenez toujours un Chromebook par

le bas avec le couvercle fermé.
Les étudiants intéressés à acheter leur propre étui de protection peuvent contacter leur professeur principal
pour plus d'informations.

Entretien de l'écran :
Les écrans de Chromebook peuvent être endommagés s'ils sont soumis à un traitement brutal. Les écrans
sont particulièrement sensibles aux dommages causés par une pression excessive sur l'écran.

1. Ne vous appuyez pas sur le dessus de l'appareil lorsqu'il est fermé.
2. Ne placez rien près du Chromebook qui pourrait exercer une pression sur l'écran. Cela inclut de placer

un objet (stylos, crayons, etc.) sur le clavier avant de fermer le couvercle.
3. Ne placez aucun objet ou matériau dans la mallette de transport qui appuierait contre le couvercle.
4. Nettoyez l'écran avec un chiffon doux et sec.

3. Utiliser votre Chromebook à l'école
Les Chromebooks sont destinés à être utilisés quotidiennement à l'école. En plus des attentes des
enseignants concernant l'utilisation de l'appareil, les messages scolaires, les annonces, les calendriers et les
horaires peuvent être consultés à l'aide de l'appareil. Les élèves doivent être responsables d'apporter leur
Chromebook à toutes les classes chaque jour, sauf avis contraire de leur enseignant.

Chromebooks laissés à la maison :
Si les étudiants laissent leur Chromebook à la maison, ils sont responsables de terminer le travail du cours
comme s'ils avaient leur appareil présent. Les élèves qui oublient d'apporter leur Chromebook peuvent obtenir
un Chromebook à la caisse de la bibliothèque de l'école (élèves de 7 à 12 ans) ou du bureau de l'élémentaire
(élèves de la maternelle à la 6e année) selon les disponibilités ou téléphoner à la maison pour que leur
appareil leur soit apporté. Ces appareils de prêt ne peuvent être empruntés que pour la journée et doivent être
rendus à la bibliothèque de l'école à la fin de la journée. Ces appareils ne doivent pas être ramenés à la
maison. Laisser un Chromebook à la maison trois fois ou plus entraînera une conférence avec un
administrateur.

Chargement de votre Chromebook :
TOUS LES CHROMEBOOKS DOIVENT ÊTRE APPORTÉS À L'ÉCOLE CHAQUE JOUR COMPLÈTEMENT
CHARGÉS ! LES ÉLÈVES DOIVENT RECHARGER LEURS APPAREILS À LA MAISON CHAQUE SOIR !

Le district scolaire de Milan C-2 dispose de bornes de recharge à la disposition des élèves de la bibliothèque
avant et après l'école et toutes les salles de classe élémentaires sont équipées de bornes de recharge. Les
élèves du secondaire ne peuvent pas se rendre dans les salles des professeurs avant l'école pour recharger
un appareil.
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Fonds d'écran, économiseurs d'écran, thèmes et photos d'arrière-plan :
Les médias inappropriés ne peuvent pas être utilisés comme fond d'écran, économiseur d'écran, thème ou
photo d'arrière-plan. La présence d'armes à feu, d'armes, de matériel pornographique, d'un langage
inapproprié, d'alcool, de drogue ou de symboles et d'images liés à un gang entraînera des mesures
disciplinaires.

Son sur votre Chromebook :
Le son de votre Chromebook doit être coupé à tout moment, sauf autorisation de l'enseignant à des fins
pédagogiques. Vous devrez apporter vos propres écouteurs/écouteurs pour les programmes et le
matériel requis avec le son. L'utilisation d'un casque/d'écouteurs à d'autres moments est à la discrétion de
l'enseignant.

Impression depuis votre Chromebook :
Les élèves seront encouragés à publier numériquement et à partager leur travail avec leurs enseignants et
leurs pairs, le cas échéant. Étant donné que tous les travaux des élèves doivent être stockés dans une
application Internet/cloud, les élèves n'imprimeront pas directement à partir de leurs Chromebooks à l'école.
Toute impression que les étudiants aimeraient faire doit être effectuée à la maison ou avec l'aide d'un membre
du personnel. Les élèves peuvent configurer leurs imprimantes domestiques avec la solution Google Cloud
Print pour imprimer à partir de leurs Chromebooks à la maison. Des informations sur Google Cloud Print
peuvent être obtenues ici : http://www.google.com/cloudprint/learn/ .

Accès Internet à l'école :
Le district scolaire C-2 de Milan fournira un accès Wi-Fi filtré à tous les Chromebooks des élèves attribués au
district. Aucun point d'accès personnel des élèves, y compris l'utilisation d'un appareil mobile comme point
d'accès, ne sera autorisé pour la connexion WiFi sur le terrain de l'école.

Accès Internet à domicile :
Les élèves sont autorisés à configurer des réseaux sans fil sur le Chromebook attribué à leur district. Cela les
aidera à utiliser l'appareil à la maison. Les étudiants ne sont PAS tenus d'avoir un accès sans fil à la
maison, car une grande partie du travail requis pour l'école peut également être accessible hors ligne.

Hotspot Checkout pour l'accès Internet à domicile :
formulaire de demande de point d'accès un à sept jours à la fois. Les hotspots fournissent un accès Internet
via les tours cellulaires Verizon et n'ont PAS de données illimitées. Les hotspots ont leur propre système de
filtrage de l'éducation pour empêcher les étudiants d'accéder à du matériel inapproprié et limiter les données.
Par conséquent, YouTube et d'autres services de streaming ne sont pas pris en charge via un Kajeet . Les
étudiants qui ne restituent pas tout ou partie de leur ensemble hotspot (mallette de transport sécurisée,
hotspot, chargeur, brique de charge) se verront imposer une amende pour remplacer la ou les pièces
manquantes.

4. Utiliser votre Chromebook en dehors de l'école
Les élèves sont encouragés à utiliser leurs Chromebooks à la maison et à d'autres endroits en dehors de
l'école. Une connexion Internet WiFi sera nécessaire pour la majorité des utilisations du Chromebook ;
cependant, certaines applications peuvent être utilisées sans connexion Internet. Les élèves sont liés par la
politique d'utilisation acceptable du district scolaire de Milan C-2, la procédure administrative et toutes les
autres directives de ce document partout où ils utilisent leurs Chromebooks.

5. Gérer vos fichiers et enregistrer votre travail
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La majorité des travaux des élèves seront enregistrés dans Google Drive ou des applications Internet/cloud et
pourront être consultés depuis n'importe quel ordinateur avec une connexion Internet et la plupart des
appareils Internet mobiles. Vous êtes également autorisé à utiliser les fonctionnalités hors ligne de Google
Drive et à synchroniser des documents avec votre compte Drive lorsque vous disposez d'un accès WiFi .

6. Filtrage de contenu
L'école utilise un filtre de contenu Internet conforme à la loi fédérale sur la protection de l'Internet des enfants
(CIPA). Tous les Chromebooks auront toute l'activité Internet protégée et surveillée par l'école sur le campus.
Si un site à valeur éducative est bloqué, les élèves doivent contacter leurs enseignants pour demander que le
site soit débloqué. Les parents/tuteurs sont responsables du filtrage et de la surveillance de toute connexion
Internet que les élèves reçoivent qui n'est pas fournie par l'école et lorsqu'ils utilisent leurs comptes Google à
la maison.

7. Logiciels sur Chromebooks
Les logiciels et les applications installés par le district scolaire Milan C-2 doivent rester sur l'appareil en état de
fonctionnement et être facilement accessibles à tout moment. Les licences de ce logiciel exigent que le logiciel
soit supprimé de l'appareil à la fin de l'année. De temps à autre, le district peut ajouter des logiciels ou des
applications à utiliser dans une classe particulière. Les élèves sont responsables de toutes les applications ou
extensions sur leurs Chromebooks qui ne sont pas installées par un membre du personnel technologique du
district scolaire C-2 de Milan. Les Chromebooks et les comptes seront vérifiés périodiquement pour s'assurer
que les élèves sont en conformité . De temps en temps, les étudiants peuvent être invités à mettre à jour et à
synchroniser les dernières versions des logiciels et applications déployés dans le district. Le système
d'exploitation Chromebook, Chrome OS, se met à jour automatiquement. Les élèves ne doivent pas mettre à
jour manuellement leurs Chromebooks. Les utilisateurs de la technologie du district scolaire de Milan C-2 n'ont
aucun droit, propriété ou attente de confidentialité sur les données qui sont ou étaient stockées sur le
Chromebook, le réseau scolaire ou toute application ou appareil délivré par l'école et ne reçoivent aucune
garantie que les données seront conservés ou détruits. La protection antivirus n'est pas nécessaire. Les
Chromebooks utilisent le principe de « défense en profondeur » pour fournir plusieurs couches de protection
contre les virus et les logiciels malveillants, y compris le cryptage des données et le démarrage vérifié.

Logiciel supplémentaire :
Les élèves ne sont PAS AUTORISÉS à charger des logiciels, des jeux, des systèmes d'exploitation ou
d'autres programmes supplémentaires sur leurs Chromebooks . Le district C-2 de Milan gérera les
Chromebooks afin qu'ils contiennent les applications nécessaires à des fins éducatives. Les élèves seront
invités à se connecter sur les appareils émis par le district en utilisant uniquement le compte fourni par le
district scolaire Milan C-2. Si des difficultés techniques surviennent ou si des logiciels et applications non
approuvés sont installés, le Chromebook sera restauré dans son état d'origine. L'école décline toute
responsabilité en cas de perte de logiciels ou de documents supprimés en raison de ce processus de
réimagerie. L'utilisation ou la possession de logiciels de piratage est strictement interdite et les contrevenants
seront soumis à des mesures disciplinaires. La violation des lois étatiques ou fédérales applicables, les délits
informatiques, etc. entraîneront des poursuites pénales ou des mesures disciplinaires par le District.

Inspection des appareils :
Les étudiants peuvent être sélectionnés au hasard pour fournir leur Chromebook aux inspections.
L'appareil est la propriété du district scolaire de Milan C-2, et tout membre du personnel peut confisquer tout
Chromebook ou autre appareil appartenant au district à tout moment et à quelque fin que ce soit. Tout étudiant
qui efface l'historique d'un navigateur admet sa culpabilité ou sa faute. Ces règles s'appliquent à toute
utilisation de l'appareil, y compris l'utilisation en dehors du lycée de Milan.
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8. Politiques et procédures d'utilisation acceptable
L'utilisation des ressources technologiques du Milan C-2 School District est un privilège, pas un droit. Le
privilège d'utiliser les ressources technologiques fournies par le district scolaire de Milan C-2 n'est autorisé à
personne en dehors du district. Ce privilège prend également fin lorsqu'un élève n'est plus inscrit dans le
district scolaire de Milan C-2. Cette politique est fournie pour s'assurer que tous les utilisateurs sont conscients
des responsabilités associées à l'utilisation éthique et légale de la technologie. Si une personne enfreint l'une
des conditions d'utilisation mentionnées dans cette politique, les privilèges peuvent être résiliés, l'accès aux
ressources technologiques du district scolaire peut être refusé et les mesures disciplinaires appropriées
doivent être appliquées. Le code de conduite des élèves du district scolaire C-2 de Milan s'applique aux
infractions des élèves. Les violations peuvent entraîner des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu'à la
suspension/l'expulsion des étudiants. Le cas échéant, les forces de l'ordre peuvent être impliquées.

Responsabilités des parents/tuteurs :
● Parlez à vos élèves des valeurs et des normes que vos élèves doivent suivre lorsqu'ils utilisent la

technologie et Internet, tout comme vous le faites pour l'utilisation de toutes les autres sources
médiatiques.

● Si vous souhaitez que votre élève refuse d'emporter un Chromebook à la maison, vous devrez signer
un formulaire l'indiquant et comprendre que votre élève est toujours responsable de satisfaire à toutes
les exigences du cours.

Responsabilités de l'école :
● Fournir un accès Internet à l'école et fournir des comptes Google Apps for Education individuels à ses

élèves.
● Fournir un filtrage Internet sur les réseaux de district.
● Signalez immédiatement tout contenu numérique inapproprié au directeur de l'immeuble.
● Fournir des options de stockage de données réseau ; cependant, le district scolaire de Milan C-2 se

réserve le droit d'examiner, de surveiller et de restreindre les informations stockées ou transmises via
l'équipement appartenant au district scolaire de Milan C-2 et d'enquêter sur l'utilisation inappropriée des
ressources.

● Fournir des conseils pour aider les élèves à utiliser l'appareil et aider à assurer la conformité des élèves
à la politique d'utilisation acceptable.

Responsabilités de l'étudiant :
● Utiliser la technologie de manière éthique et responsable.
● Adhérer à la politique d'utilisation acceptable de l'école Milan C-2
● Utiliser toutes les ressources de l'école de manière appropriée afin de ne pas endommager les biens

de l'école. Ces dommages comprennent, mais sans s'y limiter, la perte de données résultant d'une
mauvaise utilisation ou d'interruptions de service causées par la propre négligence de l'étudiant.
L'utilisation de toute information obtenue par le système Internet du district scolaire Milan C-2 est à vos
risques et périls. Le district scolaire de Milan C-2 décline expressément toute responsabilité quant à
l'exactitude ou à la qualité des informations obtenues par le biais de son service.

● Aidez le district scolaire de Milan C-2 à protéger notre système informatique en contactant tout membre
du personnel au sujet de tout problème de sécurité qu'il pourrait rencontrer.

● Surveiller toutes les activités sur leurs comptes Google Apps et/ou leur appareil.
● Les élèves doivent toujours sécuriser leur compte Chromebook et Google Apps en se déconnectant

après utilisation et en mettant le Chromebook dans les vêtements de protection fournis par le district.
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● Renvoyez le Chromebook à la fin de l'année. Ne pas le faire entraînera des frais sur les comptes de
l'école des élèves jusqu'à leur retour et / ou une infraction pénale potentielle.

● Les étudiants qui se retirent, sont suspendus ou expulsés, ou mettent fin à leur inscription dans le
district scolaire de Milan C-2 pour toute autre raison doivent retourner leur appareil individuel, leur étui
de protection et leur chargeur à la date de résiliation.

Activités strictement interdites :
● L'installation ou la transmission illégale de tout matériel en violation de toute loi fédérale ou étatique est

interdite. Cela inclut, mais sans s'y limiter, les informations confidentielles, les éléments protégés par le
droit d'auteur, les éléments menaçants ou obscènes et les virus Chromebook.

● Toute action qui viole la politique existante du Conseil ou le droit public.
● Spamming en envoyant des e-mails en masse ou inappropriés.
● Accéder aux comptes, fichiers et/ou données d'autres étudiants.
● Utilisation des comptes Internet et de messagerie des écoles à des fins financières ou commerciales

pour toute activité illégale.
● Les étudiants ne sont PAS autorisés à donner des informations personnelles sur Internet, à l'exception

des instances dirigées par l'enseignant.
● Participation à la fraude par carte de crédit, à la falsification électronique ou à d'autres formes de

comportement illégal
● Le vandalisme du matériel scolaire ne sera pas autorisé
● Transmission ou accès à des documents obscènes, offensants, menaçants ou autrement destinés à

harceler, rabaisser ou intimider les destinataires.
● Contourner le filtre Web du district scolaire Milan C-2 via un filtre proxy Web.

9. Droits d'auteur et partage de fichiers
Les étudiants sont tenus de respecter toutes les lois sur le droit d'auteur concernant tous les médias, y compris
le texte, les images, les programmes, la musique et la vidéo. L'ignorance de ces lois n'est pas une immunité.
Si vous n'êtes pas sûr, demandez à un enseignant ou à un parent. Le téléchargement, le partage et la
publication en ligne de médias obtenus illégalement sont contraires à la politique d'utilisation acceptable du
district scolaire C-2 de Milan.

10. Usages appropriés de la citoyenneté numérique et citoyenneté numérique
Tout en travaillant dans un environnement numérique et collaboratif, les étudiants doivent toujours se
comporter en bons citoyens numériques en respectant les règles suivantes :

● Respectez-vous . Je montrerai du respect pour moi-même à travers mes actions. Je ferai preuve de
prudence avec les informations, images et autres médias que je publie en ligne. J'examinerai
attentivement les informations personnelles sur ma vie que je publierai car elles sont publiques. Je ne
serai pas obscène. J'agirai avec intégrité.

● Protège toi. Je veillerai à ce que les informations, images et documents que je publie en ligne ne me
mettent pas en danger. Je ne publierai pas mes coordonnées personnelles, mes coordonnées ou un
calendrier de mes activités. Je signalerai toute attaque ou tout comportement inapproprié dirigé contre
moi lorsque je suis en ligne. Je protégerai les mots de passe, les comptes et les ressources.

● Respectez les autres. Je montrerai du respect aux autres. Je n'utiliserai pas les médias électroniques
pour contrarier, intimider ou harceler les gens. Je respecterai les autres dans mes choix de sites Web :
je ne visiterai pas de sites dégradants pour autrui, pornographiques, racistes ou inappropriés. Je
n'entrerai pas dans les espaces ou zones privés d'autres personnes.
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● Protégez les autres. Je protégerai les autres en signalant les abus et en ne transmettant pas de
matériel ou de communications inappropriés. J'éviterai les matériaux et les conversations
inacceptables.

● Respecter la propriété intellectuelle. Je demanderai l'autorisation d'utiliser des documents protégés
par des droits d'auteur ou autrement protégés. Je citerai de manière appropriée toute utilisation de sites
Web, de livres, de médias, etc. Je mentionnerai toutes les sources primaires. Je validerai les
informations. J'utiliserai et respecterai les règles d'utilisation équitable. Je demanderai à utiliser le
logiciel et les médias produits par d'autres. J'achèterai, accorderai une licence et enregistrerai tous les
logiciels ou utiliserai des alternatives libres et open source disponibles plutôt que des logiciels piratés.
J'achèterai ma musique et mes médias et m'abstiendrai de les distribuer d'une manière qui viole leurs
licences.

11. Réparations :
Le District réparera ou remplacera les équipements endommagés résultant d'une utilisation normale. Tous les
autres bris seront à la charge de l'étudiant à payer par le biais d'une police d'assurance ou d'un coût de
remplacement/réparation complet. Le District fera de son mieux pour acheter des pièces de rechange au
meilleur prix possible. La perte ou le vol de l'appareil relève également de la responsabilité de l'étudiant et
entraînera la facturation à l'étudiant du coût de remplacement complet pour l'achat d'un nouvel appareil.
Les dommages causés au Chromebook d'un élève doivent être signalés immédiatement à l'enseignant qui
déterminera alors l'action appropriée. Les parents seront informés par écrit par courrier ou par e-mail lors de la
soumission d'une réclamation d'assurance.

Les Chromebooks de prêt peuvent être délivrés par le Library Media Center (7-12 élèves) ou le bureau de
l'élémentaire (K-6 élèves) lorsqu'ils laissent leur Chromebook pour les réparations disponibles. Les étudiants
utilisant des Chromebooks de prêt seront responsables de tout dommage subi pendant qu'ils sont en
possession de l'étudiant. Les étudiants paieront le coût de remplacement complet s'il est perdu ou volé. Tous
les Chromebooks prêtés doivent être retournés au Library Media Center dès que l'appareil de l'élève est
réparé et retourné.

Les étudiants qui connaissent des retards dans les réparations (en raison de l'expédition au centre de garantie
ou de la commande de pièces) peuvent emprunter un prêt de nuit. Les prêts de nuit sont soumis aux mêmes
directives que les appareils délivrés aux élèves pour l'année scolaire.

12. Élémentaire UNIQUEMENT
Les élèves du primaire de la maternelle à la 2e année emporteront leurs appareils à la maison de manière
limitée pour les aider à se préparer à leurs futures responsabilités dans le cadre de l'initiative 1:1. Étant donné
que PreK-2nd grade ne ramènera les appareils à la maison que sur une base limitée, leur coût d'assurance
sera de 10 $ par élève. Tous les élèves de la 3e à la terminale paieront les frais d'assurance, comme indiqué
dans la police d'assurance Chromebook.

En cas d'apprentissage à distance prolongé, TOUS les élèves pourront emporter leurs appareils à la maison. Il
est donc recommandé à tous les élèves d'avoir souscrit une assurance Chromebook.

13. Police d'assurance Chromebook ;
L'assurance Chromebook est disponible à l'achat et offre une protection contre les bris et les dommages. Le
coût de la couverture d'assurance par appareil est de 30,00 $ pour le 1er enfant, 20,00 $ pour le 2e enfant,
10 $ pour chaque enfant supplémentaire de la 3e à la 12e année et 10 $ par appareil pour les élèves de
la maternelle à la 2e année. La police d'assurance couvre une réparation complète par appareil pour les
dommages ou la casse de toutes les pièces du Chromebook. Ces frais d'assurance ne sont pas
remboursables. L'assurance Chromebook doit être souscrite dans son intégralité avant que la première
réparation puisse être traitée. Si vous choisissez de ne pas acheter l'assurance Chromebook, l'étudiant sera
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responsable du coût total du remplacement/de la réparation. Les réparations ultérieures au cours de l'année
scolaire seront facturées au coût de réparation ou de remplacement. Si le paiement n'est pas effectué au
moment de la réparation, une amende sera imposée au compte de l'élève. L'assurance ne fournit pas de
remplacement pour un appareil endommagé irréparable. Dans le cas où le Chromebook est endommagé
au-delà de toute réparation, l'étudiant sera responsable du coût total du Chromebook de remplacement. Toute
préoccupation/doléance doit être adressée au directeur de l'immeuble.

Coûts actuels de remplacement du Chromebook
Coût de remplacement de l'article
Chromebook (comprend l'appareil, le logiciel de gestion et la gravure) 260,00 $
Chargeur/adaptateur secteur 30,00 $
Écran $30.00
Clavier/pavé tactile $6 0.00
Carte système principale 80,00 $
Kajeet SmartSpot $100.00
**Les prix varient en fonction de la valeur marchande.
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Étudiant Milan C-2 Google Apps for Education
Inscription par courriel

Veuillez remplir tous les champs ci-dessous. S'IL TE PLAÎT IMPRIME

Prénom :_ ______________________ Nom de famille :______________________
Date de naissance :_ _____________________ Année d'obtention du diplôme : ___________________

1. Le compte restera actif jusqu'au 31 décembre de l'année de la date de votre diplôme, sauf résiliation contraire.
2. Les étudiants doivent faire preuve de prudence lorsqu'ils utilisent le courrier électronique pour communiquer des

questions confidentielles ou sensibles. Ne présumez pas que le courrier électronique est privé ou confidentiel.
3. Tous les messages, fichiers, dossiers et documents qui existent au moment où un compte est résilié seront

supprimés et irrécupérables.
4. Les élèves s'identifieront correctement en tant qu'auteurs des messages électroniques et s'abstiendront d'utiliser

le courrier électronique à des fins incompatibles avec les politiques concernant la conduite des élèves du district
scolaire C-2 de Milan. Les étudiants ne doivent pas délibérément modifier ou essayer de dissimuler leur véritable
identité, leur adresse e-mail de retour ou l'emplacement d'origine du message.

5. L'étudiant est responsable de l'activité du compte qui lui est attribué. Si un étudiant soupçonne qu'une autre
personne a accédé à son compte, le directeur de l'immeuble doit en être avisé immédiatement.

6. Les étudiants ne doivent pas envoyer de messages ou de publications pouvant être utilisés pour intimider,
intimider, harceler ou qui pourraient être interprétés comme abusifs ou offensants.

7. Les étudiants ne doivent pas participer ou créer des chaînes de lettres (par exemple, toute communication qui
demande ou demande au destinataire de transmettre le message à une ou plusieurs personnes).

8. Les étudiants respecteront les lois régissant l'utilisation des droits d'auteur et de la propriété intellectuelle.
9. Les étudiants ne doivent pas utiliser leurs comptes de messagerie pour des activités commerciales qui ne

soutiennent pas l'éducation, la recherche, le service public ou celui de toute autre agence.
10. Le district scolaire de Milan C-2 se réserve le droit d'examiner tout e-mail envoyé ou reçu via l'utilisation de ce

compte.
11. La violation de l'une des conditions ci-dessus peut entraîner la résiliation du compte de messagerie. Le district

scolaire Milan C-2 sera le seul arbitre de ce qui constitue une violation.

de l'étudiant :_ _____________________________ Date :_______________________

Les comptes de messagerie sont filtrés pour les e-mails non vérifiés et non sollicités. Ceci est fait dans le but de limiter la
quantité de courrier « indésirable » livré. Cette pratique peut entraîner l'impossibilité de recevoir du courrier de certains
services de messagerie gratuits ou mal configurés. Ce filtrage ne garantit pas le filtrage des e-mails potentiellement
inappropriés. Les parents doivent être impliqués dans l'utilisation d'Internet et du courrier électronique par leur enfant.
Sachez à qui ils envoient des e-mails et quels sites Internet ils visitent. Des informations complémentaires sont
disponibles sur le site Internet du District.

du parent :_ _____________________________ Date :_________________________
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École C-2 de Milan 1:1
Formulaire d'inscription à l'assurance Chromebook

de l'élève 1 :_ ________________________________École Année :___________Classe :___________

de l'élève 2 :_ ________________________________École Année :___________Classe :___________

de l'élève 3 :_ ________________________________École Année :___________Classe :___________

de l'élève 4 :_ ________________________________École Année :___________Classe :___________

de l'élève 5 :_ ________________________________École Année :___________Classe :___________

Élémentaire SEULEMENT
Les élèves du primaire de la maternelle à la 2e année emporteront leurs appareils à la maison de manière limitée pour les
aider à se préparer à leurs futures responsabilités dans le cadre de l'initiative 1:1. Étant donné que PreK-2nd grade ne
ramènera les appareils à la maison que sur une base limitée, leur coût d'assurance sera de 10 $ par élève. Tous les
élèves de la 3e à la terminale paieront les frais d'assurance, comme indiqué dans la police d'assurance Chromebook.

En cas d'apprentissage à distance prolongé, TOUS les étudiants pourront emporter leurs appareils à la maison et il est
donc encouragé que tous les étudiants aient souscrit à l'assurance Chromebook.

Police d'assurance Chromebook ;
L'assurance Chromebook est disponible à l'achat et offre une protection contre les bris et les dommages. Le coût de la
couverture d'assurance par appareil est de 30,00 $ pour le 1er enfant, 20,00 $ pour le 2e enfant, 10 $ pour chaque
enfant supplémentaire de la 3e à la 12e année et 10 $ par appareil pour les élèves de la maternelle à la 2e année.
La police d'assurance couvre une réparation complète par appareil pour les dommages ou la casse de toutes les pièces
du Chromebook. Ces frais d'assurance ne sont pas remboursables. L'assurance Chromebook doit être souscrite dans
son intégralité avant que la première réparation puisse être traitée. Si vous choisissez de ne pas acheter l'assurance
Chromebook, l'étudiant sera responsable du coût total du remplacement/de la réparation. Les réparations ultérieures au
cours de l'année scolaire seront facturées au coût de réparation ou de remplacement. Si le paiement n'est pas effectué au
moment de la réparation, une amende sera imposée au compte de l'élève. L'assurance ne fournit pas de remplacement
pour un appareil endommagé irréparable. Dans le cas où le Chromebook est endommagé au-delà de toute réparation,
l'étudiant sera responsable du coût total du Chromebook de remplacement. Toute préoccupation/doléance doit être
adressée au directeur de l'immeuble.

Coûts actuels de remplacement du Chromebook
Coût de remplacement de l'article
Chromebook (comprend l'appareil, le logiciel de gestion et la gravure) 260,00 $
Chargeur/adaptateur secteur 30,00 $
Écran $30.00
Clavier/pavé tactile 60,00 $
Carte système principale $80.0 0
Kajeet SmartSpot $100.00

Je reconnais avoir lu, compris et accepté toutes les conditions décrites dans ce formulaire et CHOISIR DE S'INSCRIRE à
la police d'assurance Chromebook. (Veuillez retourner ce formulaire avec le paiement au bureau du lycée - tous les
paiements, PreK-12, pour l'assurance Chromebook seront effectués là-bas)

Votre enfant a-t-il accès au WiFi à la maison ? ___ Oui ___ Non ___ Limité

Les étudiants sans accès au WiFi peuvent consulter un Kajeet SmartSpot (Verizon Hotspot) pour un usage domestique
au quotidien. La perte ou l'endommagement de l'appareil entraînera une amende de remplacement de 100 $.

Nom imprimé du parent ou du tuteur ________________________________

Signature du parent ou du tuteur __________________________________ _ Date ____________________
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